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FICHE DE POSTE 

LOCALISATION 

CFPPA de l’EPLEFPA Les Sillons de Haute-Alsace Adresse : 8, aux Remparts 

 Code Postal : 68250 – Ville : ROUFFACH 

DESCRIPTION DE LA STRUCTURE 

L’établissement Les Sillons de Haute Alsace -Rouffach-Wintzenheim est engagé pour un monde rural 
innovant, respectueux des grands équilibres économiques, sociaux et environnementaux qui fondent le 
concept de développement durable. C'est l'expression d'une volonté d'agir collectivement au bénéfice des 
apprenants et du territoire qui se traduit dans les formations allant du CAP au BTS en partenariat avec les 
professionnels, les collectivités locales et les associations du monde rural.  

Nous accueillons jeunes et adultes dans les trois voies de formation (scolaire, Apprentissage et continue) sur 
deux sites exceptionnels où toutes les conditions sont réunies pour réussir, avec des outils de qualité dont 
notamment trois exploitations (horticole, viticole et agricole). 

L’EPLEFPA accueille chaque année globalement 2450 apprenants 
 

NATURE DU POSTE 

Intitulé du poste : Formateur/Formatrice en    
Aménagements Paysagers 

Quotité de travail : CDD temps plein 

Contexte hiérarchique : sous l’autorité du Directeur adjoint de l’EPLEFPA en charge de la FPCA 

Encadrement : non  

CONTACT 

Nom : M. MULHAUPT Pascal – Directeur CFAa et CFPPA 
Tél. 06.25.03.60.23 
Mail : pascal.mulhaupt@educagri.fr 

Adresse : 8, aux Remparts – 68250 ROUFFACH  

Poste à pourvoir à compter du :  1er semestre 2026 à convenir 
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Dans le cadre du CFAa et du CFPPA de l’EPLEFPA des Sillons de Haute-Alsace accueillant des apprenants 
(487 apprentis et environ une centaine d’adultes en formation longue) dans les secteurs de l’Agriculture, 
de l’Horticulture, du Commerce, de la Viticulture et du Paysage, un/une Formateur/trice en Aménagements 
Paysagers est recruté/e. 
 
Missions principales 

Le/la formateur/trice en aménagements paysagers sera chargé(e) de concevoir, animer et évaluer des 
actions de formation dans le domaine du paysagisme, en accord avec les orientations pédagogiques du 
CFPPA du Haut-Rhin. Il/elle interviendra en formation professionnelle continue auprès d’un public 
adulte de détenus du Centre Pénitentiaire de Lutterbach. 

Mention importante : le contrat est soumis à obtention du marché, période visée avril 2026-avril 2027. 

Activités et responsabilités 

1. Conception et préparation des formations 

• Élaborer les contenus pédagogiques adaptés aux référentiels métiers et aux certifications visées 
(titre professionnel Ouvrier du paysage, niveau 3). 

• Préparer les supports de formation (fiches techniques, diaporamas, exercices pratiques). 
• Organiser les séances théoriques et pratiques exclusivement en Centre Pénitentiaire. 

 

2. Animation et encadrement 

• Animer des sessions de formation en salle et sur le terrain (plateaux techniques du Centre de 
Détention). 

• Encadrer et sécuriser les travaux pratiques sur les thématiques suivantes (liste non exhaustive) : 

o Techniques de création paysagère (terrassement, drainage, maçonnerie paysagère). 
o Reconnaissance des végétaux (pépinière, plantes vivaces...), plantation et entretien. 
o Utilisation et maintenance des matériels et engins motorisés (tondeuse, 

débroussailleuse…). 
o Lecture de plans et implantation. 
o Gestion des espaces verts et éco-pâturage. 

3. Suivi et évaluation 

• Évaluer les acquis des stagiaires (théorie et pratique). 
• Assurer le suivi individualisé des parcours. 
• Rédiger les attestations et certificats de formation. 

4. Veille et développement 

• Actualiser ses connaissances techniques, réglementaires et pédagogiques (agroécologie, 

permaculture, etc.). 

• Participer à l’évolution de l’offre de formation du CFPPA. 
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4. Veille et développement 

• Actualiser ses connaissances techniques, réglementaires et pédagogiques (agroécologie, 
permaculture, etc.). 

• Participer à l’évolution de l’offre de formation du CFPPA. 
• Collaborer avec les réseaux professionnels et institutionnels. 

 
 

Profil recherché 

Formation 

• Niveau Bac+2/3 minimum en aménagements paysagers ou domaine connexe. 
• Diplôme de formateur (ex. : certificat de formateur professionnel) apprécié. 

Expérience 

• Expérience significative en aménagements paysagers (production, conseil, etc.). 
• Expérience en formation ou encadrement d’adultes souhaitée. 

Compétences techniques 

• Maîtrise des techniques d’aménagements paysagers. 
• Connaissance des réglementations agricoles et environnementales. 
• Capacité à utiliser les outils numériques pour l’enseignement. 
• Capacité à évoluer avec un public de détenus en milieu carcéral. 

Conditions de travail 

• Déplacements fréquents sur le site de formation. 
• Travail en extérieur et en conditions variables. 
• Rémunération selon grille de la fonction publique ou convention collective applicable. 

 
 

 Qualités requises Connaissances professionnelles 

• Pédagogie, adaptabilité et écoute. 
• Capacité à travailler en équipe et en réseau. 
• Sens de l’organisation et rigueur. 

 

• Expérience significative en 
aménagements paysagers. 

• Expérience en formation ou 
encadrement d’adultes souhaitée. 
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Savoir-faire 
Formation et/ou expérience professionnelle 

souhaitée(s) 
• Maîtrise des techniques d’aménagements 

paysagers. 
• Connaissance des réglementations agricoles et 

environnementales. 
• Capacité à utiliser les outils numériques pour 

l’enseignement. 
 

 
• Niveau Bac+2/3 minimum en 

aménagements paysagers ou domaine 
connexe. 

• Diplôme de formateur (ex. : certificat de 

formateur professionnel) apprécié. 

  


